
ARBRE DE DÉCISION POUR L’EUTHANASIE DES LAPINS

LAPIN MARQUÉ COMME MALADE, BLESSÉ OU CHÉTIF 

Voir Annexe F – Code de pratiques pour les lapins (2018) – p. 58 

www.nfacc.ca/codes-de-pratiques/lapins#annexeF

V O U L E Z - V O U S  E N  

S AV O I R  P L U S ?

Moribond ou inapte 

à l’abattage

Euthanasie

immédiate

Euthanasie 

immédiate

Abattage à la ferme* 

ou euthanasie 

immédiate

Euthanasie 

immédiate

Envoyer à 

l’abattage

Traiter et inscrire Inapte au transport

Aucun médicament 

administré ou 

délai d’attente atteint; 

apte au transport

Réponse insatisfaisante 

au traitement; 

rétablissement 

improbable

Réponse satisfaisante 

au traitement; 

rétablissement 

probable

Évaluer s’il faut 

poursuivre le 

traitement

Aucun médicament 

administré ou 

délai d’atteinte atteint

Médicament 

administré, 

délai d’atteinte 

non atteint

*Vérifier auprès du ministère de l’Agriculture, car les politiques et règlements 

d’abattage à la ferme varient d’une province ou d’un territoire à l’autre.

 


